
 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille vingt, le vingt-quatre février à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal en suite de la convocation faite le 18 février 2020. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL,              

M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, Adjoints au Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, M. GARNIER J., Mme BETTING, M. OUALI, 

Mme COLLET, Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme 

PEYRONNEAU, Mme THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, M. CORDEBARD, 

M. BOUZON, M. AMELON, Mme ROBIN, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. FEUILLET, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. CHARPENTIER, M. BONNEMAINS, 

M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration : 

M. FEUILLET à M. LESAGE 

Mme DORKEL à M. OUALI 

M. CHARPENTIER à M. GARNIER J. 

M. BONNEMAINS à M. CORDEBARD 

Mme ANGOT à Mme COLLET 

Mme VARNIER à Mme PEYRONNEAU 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 

 

N° 13-02-2020 

 

 

BUDGET ANNEXE DE L’EAU – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 

ET AFFECTATION DES RESULTATS - EXERCICE 2019 

 

Rapporteur : Mme Pascale KREBS 
  



 Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 

 

 Le compte administratif du budget annexe de l’eau retrace l’ensemble des 

opérations effectivement réalisées au cours de  l’exercice 2019.  

 

 Il reprend le résultat reporté de l’année antérieure et les restes à réaliser en 

dépenses et en recettes. 

 

 Section de fonctionnement 

 

 Recettes      866 624,33 € 

 Dépenses      420 015,75 € 

 -------------------- 

 Résultat de l’exercice      446 608,58 € 

 Résultat reporté                 0,00 € 

 -------------------- 

 Résultat de fonctionnement      446 608,58 € 

 

 Section d’investissement 

 

 Recettes       612 541,69 € 

 Dépenses        796 196,33 € 

 -------------------- 

 Résultat de l’exercice     - 183 654,64 € 

 Résultat reporté     - 506 238,80 € 

 -------------------- 

 Résultat brut                                   - 689 893,44 € 

 Reste à réaliser dépenses                - 491 390,53 € 

 Reste à réaliser recettes                     974 439,07 € 

  -------------------- 

 Résultat d'investissement          - 206 844,90 € 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal : 

 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2019 ; 

 

- d'affecter le résultat d'investissement au budget principal, en dépense au compte 001 

"résultat d'investissement reporté" pour 689 893,44 € ; 

 

- d’affecter en totalité le résultat de fonctionnement au compte 1068 « réserves 

facultatives » sur le budget principal de la Ville de Saint Dizier pour un montant de 

446 608,58 €. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions par 27 VOIX POUR – 1 ABSTENTION (Mme SAMOUR) – 3 

CONSEILLERS NE PRENNENT PAS PART AU VOTE (M. BOUZON – M. AMELON 

– Mme ROBIN). Mme le Maire ne prend pas part au vote, la présidence est assurée par Mme 

Pascale KREBS. 

 Pour extrait conforme, 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


